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La séance est ouverte à 11 h 40.
 
EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES (point 4 de l'ordre du
jour) (suite)  
 
Adoption des observations finales  

1. La PRESIDENTE invite le Comité à adopter les observations finales
concernant les rapports initiaux des Etats parties examinés à la dix-septième
session.  
 
2. Mme MBOI (Rapporteur) dit que presque partout dans le monde, les mesures
visant à mettre en oeuvre la Convention sont inégalement appliquées, d'une
part parce que la prise de conscience de l'étendue des droits de l’enfant ne
se fait que progressivement et d'autre part en raison de priorités nationales
différentes, de contraintes financières, et parfois de conflits entre les
valeurs traditionnelles et le consensus mondial dont ces droits font l’objet.
Le Comité espère que ses suggestions et recommandations contribueront à
favoriser les réflexions et les actions menées aux niveaux national et
international dans l’optique de la mise en oeuvre universelle des droits de
l'enfant.  
 
Rapport initial de la Jamahiriya arabe libyenne (CRC/C/28/Add.6)
 
3. Mme MBOI (Rapporteur) présente au Comité le projet d'observations
finales concernant le rapport initial de la Jamahiriya arabe libyenne
(CRC/C/15/Add.84).  

4. Le projet d'observations finales concernant le rapport initial de
la Jamahiriya arabe libyenne est adopté.

Rapport initial de l'Irlande (CRC/C/11/Add.12)
 
5. Mme MBOI (Rapporteur) présente au Comité le projet d'observations
finales concernant le rapport initial de l'Irlande (CRC/C/15/Add.85).
 
6. Le projet d'observations finales concernant le rapport initial de
l'Irlande est adopté.
 
Rapport initial des Etats fédérés de Micronésie (CRC/C/28/Add.5) 

7. Mme MBOI (Rapporteur) présente le projet d'observations finales
concernant le rapport initial des Etats fédérés de Micronésie
(CRC/C/15/Add.86).

8. Le projet d'observations finales concernant le rapport initial des Etats
fédérés de Micronésie est adopté.
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ADOPTION DU RAPPORT BIENNAL DU COMITE A L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES
(A/53/41)

9. La PRESIDENTE, présentant le projet de rapport biennal du Comité à
la cinquante-troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies,
en résume les principaux chapitres : conclusions et recommandations adoptées
par le Comité de sa douzième à sa dix-septième session, questions
d'organisation et questions connexes, rapports présentés par les Etats parties
en application de l'article 44 de la Convention et aperçu général des autres
activités du Comité.  
 
10. La PRESIDENTE dit que, s'il n'y a pas d'objection, elle considérera que
les membres du Comité souhaitent adopter le projet de rapport biennal à
l'Assemblée générale des Nations Unies.   
 
11. Il en est ainsi décidé.  
 
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE SUR SA DIX-SEPTIEME SESSION (CRC/C/73) 

12. La PRESIDENTE, présentant le projet de rapport du Comité sur sa
dixseptième session (CRC/C/73), en résume les principaux chapitres :
questions d'organisation et questions connexes, rapports présentés par les
Etats parties en application de l'article 44 de la Convention, aperçu général
des autres activités du Comité et projet d'ordre du jour provisoire de la
dixhuitième session.  

13. S'il n'y a pas d'objection, la Présidente considérera que le Comité
souhaite adopter le projet de rapport sur sa dix-septième session.  

14. Il en est ainsi décidé.  
 
CLOTURE DE LA SESSION  
 
15. Après un échange de félicitations et de remerciements, la PRESIDENTE
prononce la clôture de la dix-septième session.  
 

La séance est levée à 12 h 30.




